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CHARBUY, le 01 septembre 2008 

 
 

 
 

REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB 

 
 
 
STATUT DU CLUB 

 

Le Badminton Club de Charbuy est une association loi 1901 . 
Le club n'est pas affilié à la Fédération Française de Badminton et, de ce fait, 
n'est pas tourné vers la compétition mais plutôt vers le sport de détente, ce qui 
ne l'empêche pas de participer à des tournois amicaux locaux. 
 
 

OUVERTURE AU PUBLIC 

 

Le Club est ouvert au public : 
 

 Pour les jeunes jusqu'à 14 ans inclus : 
 

- les mercredis de 18h00 à 19h00. 
 

 Pour les adolescents à partir de 15 ans et les adultes : 
 

- les lundis et mercredis de 19h00 à 22h00, 
- les samedis de 16h00 à 19h00, 
 

Le club peut exceptionnellement fonctionner en dehors de ces jours et de ces 
horaires notamment lors de rencontres amicales. 
 
 

FERMETURE AU PUBLIC 

 
Le club est généralement fermé durant les périodes correspondant aux 
vacances scolaires. 
Toutefois, il peut ouvrir ses portes à ses adhérents à la condition qu'un membre 
du bureau soit présent lors des séances d'entraînements. 
Chaque ouverture exceptionnelle doit être validée par le bureau. 
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ADHERENT 

 
Est considéré comme adhérent, toute personne qui se sera acquittée du 
montant de sa cotisation annuelle à la remise de son bulletin d'inscription et qui 
aura fourni un certificat médical récent, daté et signé du médecin attestant 
l'aptitude physique sans réserve à la pratique du badminton en salle. 
 
Le certificat médical devra impérativement être remis dans un délai maximal 
d'un mois après l'inscription. 
 
L'absence de certificat médical dans le délai imparti entraînera d'office 
l'exclusion de l'adhérent jusqu'à la fourniture dudit document. 
 
Le club se réserve le droit de refuser des inscriptions dans les cas suivants : 
 

-  l'effectif atteint ne permettra pas aux adhérents de jouer 
régulièrement compte tenu des possibilités actuelles offertes. Le 
nombre d'adhérents est fixé pour la saison à 90 personnes. Il 
pourra éventuellement évoluer sur décision du bureau. 

-  Le comportement de l'adhérent est en inadéquation avec le 
règlement intérieur.  

-  l'adhérent a déjà fait l'objet d'une éviction du club lors des 
précédentes années. 

 
 

COTISATION 

 
Le montant de la cotisation est fixé annuellement en assemblée générale. 
 
Elle est versée par l'adhérent le jour de la remise de son bulletin d'inscription. 
 
 

ACCES AUX INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

1.  Gymnase 
 
Tout adhérent devra revêtir une tenue de sport appropriée et porter 
impérativement des chaussures de salle réservées uniquement à la pratique du 
badminton. 
 
Le port de chaussures de ville ou de chaussures de sports utilisées pour un 
usage extérieur entraînera l'exclusion immédiate du contrevenant pour la 
séance en cours. 
 
En cas de récidive totalisant au moins trois manquements à cette règle, 
l'adhérent sera exclu définitivement du club, sans remboursement de sa 
cotisation. 
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2.  Vestiaires et sanitaires 
 
Tout adhérent est prié de respecter l'ensemble des lieux où il a accès, 
notamment les vestiaires et les locaux sanitaires (douches et toilettes) et les 
restituera dans l'état où il les aura trouvés. 
 
 

FIN DE SEANCE D'ENTRAINEMENT 

 
Lorsque les adhérents terminent une séance d'entraînement sur un filet et 
qu'aucun joueur ne se manifeste pour utiliser l'équipement en place, ceux-ci 
devront impérativement démonter le filet et ranger le matériel dans le local 
prévu à cet effet , socles et poteaux stockés debout contre le mur du fond. 
 
 

FERMETURE DU GYMNASE 

 
L''adhérent, membre du bureau présent pendant la séance d'entraînement est 
chargé de fa fermeture du gymnase. Il s'assure : 
 
-  que les issues de secours sont bien verrouillées de l'intérieur, 
-  que les fenêtres du gymnase et des sanitaires sont correctement fermées, 
-  que les lumières de l'ensemble des locaux sont éteintes, 
- qu'aucun objet ou effet vestimentaire n'a été oublié dans les locaux. 
 
Il signalera au président tout dysfonctionnement qui sera porté à la 
connaissance de la mairie de Charbuy. 
 
 

NOURRITURE ET BOISSONS 

 
L'introduction de nourriture et d'alcool dans ces lieux  est strictement  interdite. 
 
Seules les boissons rafraîchissantes telles que l'eau minérale, jus de fruits, 
boissons énergétiques... sont autorisées à la condition que les emballages 
vides soient remmenés par leurs propriétaires. 
 
Les tournois et les rencontres amicales pourront faire l'objet de l'organisation 
d'un pot sur la mezzanine du gymnase uniquement sous la responsabilité du 
bureau. 
 

FOURNITURE DE VETEMENTS ET DE MATERIEL  
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Le Club est susceptible de proposer aux adhérents la fourniture de vêtements 
de sports tels que T-shirts, survêtements…ainsi que du matériel lié à la 
pratique du badminton tel que des volants. 
 
Une participation financière est systématiquement demandée à l'adhérent, le 
club pouvant prendre à sa charge une partie du montant de l'investissement 
prévu dans la limite de ses possibilités financières. 
 
 

ENTRAINEMENTS ET TOURNOIS AMICAUX A L'EXTERIEUR 

 
Le Club peut être amené à proposer aux adhérents des séances 
d'entraînements dans d'autres clubs locaux (Aillant sur Tholon, Toucy, 
Chevannes…) ou à participer à des tournois sur invitation de club extérieurs. 
 
Les adhérents intéressés pour représenter le Club sont consultés le plus en 
amont possible par rapport à la date de l'événement. 
 
Les adhérents conservent le libre choix des rencontres auxquelles ils 
souhaitent participer. 
 
D'une manière générale, le Club pourra demander : 
 

  une participation financière suivant les frais à engager. 

 l'utilisation de leur véhicule personnel pour les déplacements, 

 de revêtir la tenue sportive du Club. 
 
 

COMPORTEMENT ET SANCTIONS 

 
Les membres du bureau veillent au bon déroulement des séances 
d'entraînements et de l'usage des locaux. 
 
Ils s'assurent que les adhérents puissent s'entraîner régulièrement notamment 
lorsque le nombre de joueurs est largement supérieur au nombre de places 
offertes aux filets. 
 
Toute activité autre que la pratique du badminton, à l'exception des séances 
d'échauffement est prohibée. 
 
Toute dérive comportementale (brimades, insultes, rixes…) à l'intérieur de 
l'ensemble des locaux doit être immédiatement réfrénée, voire sanctionnée par 
le responsable du Club présent. 
 
Il est également rappelé l'interdiction formelle de fumer dans l'ensemble des 
locaux. 
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Les litiges susceptibles d'intervenir au sein du Club ou dans le cadre d'un 
déplacement extérieur ainsi que le non respect de toute ou partie du présent 
règlement, seront soumis à l'avis du Bureau sous la responsabilité du président 
ou du vice président. 
 
Les sanctions prononcées à l'encontre du contrevenant pourront faire l'objet 
d'une éviction temporaire voire définitive. 
 
Lorsque le litige porte sur la dégradation volontaire de matériel appartenant au 
Club, ce dernier se verra en droit de réclamer la réparation financière ou le 
remplacement du matériel endommagé ou détruit par l'auteur des faits. 
 
Dans le cas ou les biens endommagés appartiennent à la collectivité 
(commune de Charbuy), le président ou le vice président saisira le maire pour 
suite à donner. 
 
 
 

Le Président du Badminton 

Club de Charbuy 

 

 

Laurent BONFANTI 


